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M. Corba: est d'accord avec M. Constantin et propose la
suppression pure et simple de cette conclusion.

La 5mc conclusion est rejetée.
La 6me conclusion, a et b, est adoptée à l'unanimité.
M. Reymann ne s'explique pas pourquoi les régents qui ne

font pas de service ne sont pas appelés aux cours de gymnastique

fédéraux, puisqu'ils doivent enseigner cette branche. Il
ne faut pas oublier que beaucoup d'instituteurs sont déclarés
inaptes au service parce qu'ils ont la vue faible, mais il n'en
résulte pas que ce ne puissent être de bons gymnastes.

L'égalité là encore n'est point satisfaite, et on ne peut que
désirer, si ces cours doivent subsister, qu'ils fassent appel à

tous les jeunes instituteurs.
M. Golay remercie bien vivement ses collègues de l'attention

qu'ils lui ont témoignée et spécialement ceux d'entre eux qui
ont eu l'obligeance de lui fournir des communications utiles
à la rédaction de son rapport.

3° Rapport de M. Pesson sur la 1" question à l'étude pour
le Congrès de Bienne.

M. Pesson donne lecture de son rapport, dont il ne formulera

les conclusions qu'après la discussion qui va s'ensuivre.
Vu l'heure avancée, il est décidé de procéder à cette discussion

dans la prochaine séance.

4° Propositions individuelles.

Aucune proposition ne se fait jour.
La séance est levée à 5 h.

Le Bulietinier,
L. Grosgurin.
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